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national et landammann Steuble devait prononcer le
discours de clôture. Empêché de remplir sa promesse, il a été
remplacé par M. le commissaire épiscopal Breitenmoser;
l'orateur a insisté sur la nécessité qui incombe aux parents
d'inspirer à leurs enfants des sentiments de crainte de Dieu
et de leur faire suivre la vocation à laquelle la Providence
les appelle. L'affluence des participants a été considérable.
La fête a eu un plein succès.

France. —M. l'abbé Bouteyre, ancien élève de l'école des
Chartes et de la Sorbonne, avait demandé à être inscrit parmi
les candidats à l'agrégation de philosophie. Renouvelant des
refus antérieurs, M. Steeg, ministre de l'Instruction publique,
allégua que « l'état ecclésiastique auquel M. Bouteyre s'est
consacré, s'oppose à ce qu'il soit admis dans le personnel de
l'enseignement public, dont le caractère est la laïcité ».
L'intéressé a introduit devant le Conseil d'Etat un recours contre
cette décision. Mais, par un arrêt rendu dernièrement, la
haute assemblée a rejeté le pourvoi. L'éviction, dont se plaint
M. Bouteyre, est un fait accompli. Cette singulière décision
ne trouve sa justification dans aucun texte de loi. M. Bouteyre,
a été écarté simplement pour insuffisance de « laïcité ».
Payer les impôts, Messieurs, portez le sac du troupier; mais
ne briguez pas d'emploi public. Notre bon plaisir abroge
l'article de la Déclaration des droits : « Les fonctions
publiques sont accessibles à tous les citoyens. »

Les membres cle la Caisse de rétraite du corps enseignant primaire
et secondaire sont convoqués en assemblée générale ordinaire sur le
samedi. 6 juillet prochain, à 1 '/2 heure de l'après-midi, à la brasserie
Peyer, salle du 1er étage, à Fribourg.

1. Nomination du Bureau de l'assemblée-.
2. Lecture du procès-verbal de la dernière assemblée.
3. Rapport administratif du Comité.
L Approbation des comptes de 1911.
5. Préavis concernant la cotisation pour 1912.
6. Nomination de la Commission examinatrice des comptes.
7. Rapport de la Commission de revision de la loi.
8. Questions éventuelles et propositions individuelles.

TRACTANDA :

Au nom du Comité :

Le Secrétaire, H. Guillod.
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